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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Référence :
Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-2, document 1, pages 13 et 14
Préambule :

«Nous sommes d’accord avec l’analyse du Distributeur quant à un faible risque d’opportunisme dans le cas des programme PADIGE et PIBGE, volet analyse énergétique. Nous sommes aussi d’accord que l’aspect risqué des projets visés par le programme PADIGE (volet Démonstration d’une technologie) décourage l’opportunisme. Quant à l’opportunisme possible chez les clients participants aux programmes PIBGE volet Optimisation énergétique des bâtiments et PAMUGE, nous nous interrogeons sur le fait que le Distributeur ne contribue pas pour des projets dont la PRI est inférieure à 3 ans (ce avec quoi nous sommes d’accord) alors que pour le programme PIIGE, le seuil équivalent n’est que d’un an. À notre avis, il y a chez les clients de PIIGE un risque d’opportunisme, sans compter que dans la pratique il peut être difficile de distinguer le rôle du programme PAMUGE du programme PIIGE.

[...]

Tout en étant d’accord à donner le feu vert aux nouveaux programmes PIBGE et PAMUGE destinés à la Grande entreprise, nous recommandons à la Régie de surveiller de près les raisons des participants de recourir au programme PIIGE au lieu du programme PAMUGE.»
Demandes :
1.1 Veuillez élaborer sur les méthodes de suivi préconisées à cet effet.
1.2 Veuillez préciser l’ordre de grandeur, estimé par la CETAF-AQLPA-SÉ, du taux d’opportunisme du PIIGE, du PAMUGE et du PIBGE.

